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Sénatoriales 2023 : les résultats sont en ligne

Par : La Rédaction

Les résultats des élections sénatoriales du 24 septembre 2023 sont désormais connus. Le Sénat
renouvelé doit se réunir le 2 octobre pour élire son président.

Les résultats des élections sénatoriales 2023 sont consultables sur le site du Sénat .
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Résultats des élections sénatoriales 2023 (Série 1)
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Résultats des élections sénatoriales 2023 : composition par nuance politique (Série 1)
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Le mandat des nouveaux sénateurs débute lors de la première séance du Sénat renouvelé. Cette séance se tient le 2
octobre 2023 à 15 heures. elle est consacrée à l'élection du président du Sénat. Cette élection se déroule à bulletin
secret. Pour être élu, il faut obtenir la majorité absolue des suffrages exprimés au premier ou au deuxième tour de scrutin
; au troisième tour, la majorité relative est suffisante. Le président du Sénat a notamment pour fonction d’assurer l’intérim
du chef de l’État.

Le 3 octobre est consacré à la constitution des groupes politiques. Les groupes doivent réunir un minimum de 15
sénateurs. Les groupes interviennent dans la fixation de l'ordre du jour (notamment lors de la niche parlementaire) et
prennent position par la présentation d'amendements (ou conviennent d'une position de vote commune lors de l'examen
des textes).
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